
                      N° 19770 

DEPARTEMENT 

DE LA LOZERE 

_____________ 

 
OBJET : 

Installation 

classée pour 

la protection 

de 

l’environne-

ment –

Société 

Environne-

ment Massif 

Central - Avis 

sur l’enquête 

publique 

 

 
Nombre de 

Conseillers 

Municipaux : 
 en exercice : 33 

 présents à la 

séance : 25 
 représentés : 8 
 absent : 0 
 

 

_____________ 

 

 

 
Date de l’envoi et 

de l’affichage de 

la convocation :  

9 mars 2023 

 

 

____________ 

 

 
Date de 

l’affichage à la 

porte de la Mairie 

et publication sur 

le site internet : 

10/04/2023 

 

 

 

_____________ 

 

 
Indiquer si le 

Conseil a décidé 

de se former en 

comité secret : 

Non 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
______________ 

 

COMMUNE DE MENDE 
______________ 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
______________ 

 

Séance Publique du 16 mars 2023 
______________ 

 
L’an deux mille vingt-trois, le seize du mois de mars, le Conseil Municipal de 

MENDE s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Laurent SUAU, Maire, en session ordinaire suivant convocations faites 

régulièrement. 

 

Etaient présents : Monsieur Laurent SUAU, Maire, Madame Régine 

BOURGADE, Madame Françoise AMARGER-BRAJON, Madame Elizabeth 

MINET-TRENEULE, Monsieur François ROBIN, Monsieur Alain COMBES, 

Madame Marie PAOLI, Adjoints, Monsieur Raoul DALLE, Madame Ghalia 

THAMI, Monsieur Francisco SILVANO, Madame Patricia ROUSSON, 

Monsieur Philippe TORRES, Monsieur Christophe LACAS, Madame 

Stéphanie MAURIN, Madame Sonia NUNEZ VAZ, Monsieur Nicolas 

ROUSSON, Madame Valérie TREMOLIERES, Madame Betty ZAMPIELLO, 

Monsieur Bruno PORTAL,  Monsieur Karim ABED, Monsieur Philippe 

POUGET, Madame Emmanuelle SOULIER, Madame Fabienne HIERLE, 

Monsieur Jérémy BRINGER, Madame Michelle JACQUES, Conseillers 

Municipaux. 

 

Par procuration : Monsieur Jean-François BERENGUEL (Madame Régine 

BOURGADE), Monsieur Vincent MARTIN (Madame Françoise AMARGER-

BRAJON), Madame Aurélie MAILLOLS (Madame Marie PAOLI), Adjoint, 

Monsieur Nicolas TROTOUIN (Monsieur Alain COMBES), Madame 

Catherine THUIN (Madame Valérie TREMOLIERES), Monsieur Thierry 

JACQUES (Madame Patricia ROUSSON), Monsieur Aurélien VAN de 

VOORDE (Madame Sonia NUNEZ VAZ), Monsieur Francis DURSAPT 

(Monsieur Raoul DALLE), Conseillers Municipaux. 

 
 

Il a été, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, procédé immédiatement à la nomination d’un secrétaire, pris dans le 

sein du Conseil, Madame Régine BOURGADE, Adjointe, ayant été désignée 

pour remplir ces fonctions, les a acceptées. Monsieur le Maire a ouvert la séance. 
 

 

 

 

Monsieur Nicolas ROUSSON expose : 

 

L’arrêté préfectoral n°PREF-BCPPAT-2023-024-001 du 24/01/2023, a 

prescrit l’ouverture d’une enquête publique unique portant sur la 

demande d’autorisation environnementale concernant le projet de 

régularisation et d’extension de l’installation de tri, transit, traitement 

de déchets non dangereux ainsi que de stockage de déchets inertes 

par la société Environnement Massif Central.  

 

Cette enquête, menée par M Jacques SIRVENS, a débuté le 

mercredi 22 février et s’achèvera le 22 mars 2023.  

 

En application de l’article 7 de l’arrêté susvisé, le conseil municipal 

doit donner son avis sur la demande d’autorisation, dès l’ouverture 

de l’enquête, et au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture 

du registre d’enquête, 
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#signature2# 

 

 

 

 

 

Il est proposé : 

      

 D’EMETTRE UN AVIS FAVORABLE à la demande 

d’autorisation précitée. 

 

 

Après délibération, le Conseil Municipal, avec 29 voix 

pour et 4 abstentions, ADOPTE les propositions du 

rapporteur. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Mende,  

Le Maire, 

Laurent SUAU 

 

 

 

#signature1# 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux et/ou d’un recours 
contentieux formé par les personnes pour lesquelles l’acte fait grief, dans les deux mois 
à partir de la notification de cette décision. Le recours doit être introduit auprès du 
tribunal administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication, 
en vertu de l’article R 421-5 du Code de la justice Administrative. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique  « Télérecours 
citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

http://www.telerecours.fr/


 

Note sur la demande d’autorisation environnementale d’ 
 Environnement Massif Central 

 
 
Environnement Massif Central exploite une installation de tri, de transit et de traitement de déchets, 
localisée sur la commune de Mende (48). 
 
Dans le cadre de la régularisation et du développement de ses activités Environnement Massif Central a 
déposé un nouveau dossier de demande d’autorisation environnementale auprès des services de l’état. 
 
Régularisation du site actuel : 
 
L’arrêté autorisant les installations de tri, transit et traitement des déchets dont dispose Environnement 
Massif Central a été signé le 8 juin 2010.  
Les activités et installations actuelles du site avaient été anticipées et déclarées à la constitution du 
dossier de demande. Elles ont, depuis, évolué et impose donc une réactualisation.    
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Installation de stockage de déchets inertes (ISDI): 
Le dossier d’autorisation environnementale intègre la 
demande de régularisation de l’installation de 
stockage de déchets inertes (ISDI) présente en limite 
ouest du site principal. 
 
Entre janvier 2015 et octobre 2020, 52 800 m3 de 
terre et déchets inertes ont été déposés. 
 
Le volume restant, de 70 000 m3, sera principalement 
utilisé pour stocker les terres évacuées, en lien avec la 
création de l’extension nord-est.  
 
La phase d’exploitation à venir de cette ISDI 
consistera à rester en l’état actuel, sans 
augmentation de la surface. Seul le remplissage sera 
finalisé afin de récupérer le niveau topographique du 
site voisin localisé en partie est. 
 
Cette Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement est soumise au régime de 
l’enregistrement pour la rubrique ICPE 2760-3. 
Conformément aux articles R512-46-4 alinéa 5 et 
R512-39-1 du Code de l’Environnement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ISDI 



 

Extension du site : 
Environnement Massif Central envisage la création d’une extension dédiée au tri des différentes 
catégories de déchets plastiques qui sera situé à une cinquantaine de mètres, au Nord-Est du site 
principal. 
 
Ce projet comporte deux phases et trois bâtiments bien distinctes : 
 
Phase 1 : 
 
Un bâtiment administratif à l’entrée de 
l’extension répondant à différents besoins 
de l’entreprise. 

- Au rez de chaussée, construction 
de vestiaires d’une capacité 
totale pour 100 personnes. Ces 
vestiaires sont conçus afin de 
préserver des zones « propres » de 
zones dites « sales « . 
Une salle de restauration, une 
salle de repos et une salle de 
sport.  

- L’étage sera divisé en 2 parties, 
une dédiée aux services 
administratifs d’Environnement 
Massif Central et une autre 
composée de bureaux et de salles 
de réunions qui pourront être mise à disposition pour de la formation interne / externe... Le 
permis de construire de ce bâtiment a été déposé et la consultation des entreprises est en cours. 

 
Une unité dédiée aux surtri des emballages ménagers répondant à un manque de capacité de surtri 
national suite à la généralisation de l’extension des consignes de tri. Cette unité est construite dans le 
cadre d’un contrat de 7 ans signé avec Citéo, éco-organisme français en charge des emballages 
ménagers.  Les choix techniques ont été actés, la ligne de tri est en fin d’étude et la consultation des 
entreprises pour l’aménagement de la plateforme et la construction du bâtiment est en cours. 
 

 
Phase 2 : 
Un projet de construction d’une unité de tri des plastiques durs (bidons, mobilier, tuyaux…). Ce projet est 
en cours d’étude.    

 
 

Surtri emballages ménagers 

Bâtiment administratif 

Plastiques durs 
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